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CHAPITRE  l-  Dispositions  générales

Art.  1
But

Le présent  règlement  a pour but dlassurer  une occupation  mesurée  et
rationnelle  ainsi  qu'un  aménagement  cohérent  du  territoire  de  la
Cgmmune  d'Aubonne  et de so Vieille  Ville.

Il fixe à cet effet  les règies  destinées  :

- à protéger  le paysage,  les sites  et le patrimoine  architectural,

- à créer  et à maintenir  un milieu  harmonieusement  bâti,

- à assurer  i'ordre, Ilesthétique,  la sécurité,  la salubrité  et la qualité  des
constructions.

Art.  2
Concertation

Lors de Ïa mise en œuvre  de tout projet, les propriétaires  ou leurs
mandataires  doivent  s'adresser  à la Municipalité  dès le stade  des études
préliminaires,  afin dlune  part  de garantir  la prise  en compte  et l'application
des  buts,  objectifs  ou  mesures  préconisés  dans  le p1an directeur
communal  et le plan directeur  localisé  de la VieiJle Vi[le, et d'autre  part
d'engager  un échange  de réflexions  profitables  au résultat  final.

Art.  3
Commission
consultative
dlurbanisme

La Municipalité  désigne  au début  de chaque  législature  et pour quatre
ans, une commission  consultative  d'urbanisme  (CCU).

Son rôle est de préaviser  sur les projets  d'urbanisme  ou de police  des
constructions,  notamment  relatifs  au plan directeur  localisé  de la Vieille
Ville et au règlement  relatiT à sa zone.

Les membres  de cette commission  sont rééligibles.  Ils sont  rémunérés
selon  un tarif  fixé par la Municipalité.

La commission  est composée  de 5 membres  compétents  en la matière,
d'un  suppléant  et de deux  délégués  de la Municipalité.

Elle intervient  chaque  fois que la Municipalité  le juge  nécessaire.  Celle-ci
peut également  y faire appel  à la demande  dlun intéressé.  Dans  ce cas,
les émoluments  de la commission  peuvent  être mis à la charge  du
requérant.
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CHAPgTRE Il - Aménagement  du  territoire

Art.  4
Etudes
d'aménagement

La Municipalité  établit  et tient  à jour  :

- te plan directeur  communal  (art. 35 ss LATC),
- fe plan directeur  localisé  de la Vieille  Ville,
- le plan général  d'affectation  (art. 43 ss LATC)  et son règlement,

et selon  les besoins  ou les circonstances

des plans  partiels  dlaffectation,
des plans  de quartier  (PQ) (art. 64 et ss LATC),
des plans  directeurs  focalisés  (art. 38a et ss LATC),
des PQ de compétence  municipaJe  (art. 72a  et ss LATC),

qui complètent  ou précisent  le contenu  du plan directeur  communal,  du
plan général  dlaffectation  et du plan directeur  Ïocalisé  de la Vieille  Ville.
Les plans dlaménagement  et leur règlement  peuvent  être consultés  au
Greffe  municipal.

Art.  4 bis
Plans  directeurs

Le plan directeur  communal  et le plan directeur  localisé  de la Vieille  Ville
(ci-après  PDL  Vieil1e Ville)  sont des plans  d'intention  servant  de référence
et d'instrument  de travail  pour  l'autorité  communale.  Leur  rôle est de gérer
et coordonner  l'aménagement  du territoire  communal  en général  et de
certains  secteurs  particuliers  de la commune.

En fonction  des circonstances,  et notamment  pour mettre  en œuvre  un
objectïf  des plans  directeurs,  la municipalité  peut  en tout  temps  étab1ir un
plan spécial  sur une portion déterminée  du territoire  communal.  La
procédure  est  déTinie aux articles  56 et ss LATC  et 64 et ss LATC.

Art.  4 ter
Plan  général
d'affectation

Le territoire  de la Commune  dlAubonne  est divisé  en 22 zones  léga(isées
dont  fes périmètres  respectifs  figurent  au pîan des zones  déposé  au
Greffe  municipal  :

- Zone  de la Viei1le Ville
- - des ensembles  à conserver
- - occupée  par un PQ ou un PPA  (anciennement  PEP)
- - d'habitation  à moyenne  densité  A
- - d'habitation  à moyenne  densité  B
- - d'habitation  à moyenne  densïté  C
- - d'habitation  à faibie  densité  A
- - d'habitation  à Taible densité  B
- - industrielle  A
- - industrielÏe  B
- - artisanale
- - de camping  et de caravaning
- - de construction  d'utiJité publique
- - de verdure
- - de verdure  à arboriser
- - de protection  du Vaîlon  de l'Aubonne  et de i'ancienne  ville
- - intermédiaire
- - agricole
- - viticole

- de l'Arboretum
Forêts

2



CHAPIÏRE  Ill  - Zone  de  la Vieille  Ville

Art.  5

Définition
La zone de la Vieilfe  Ville est destinée  à Ilhabitation  ainsi qu'à  toute
activité  n'y portant  pas préjudice.  Elle doit être aménagée  de façon  à
conserver  son aspect  caractéristîque,  tant  pour  i'habitation  que  pour  les
activités  existantes  compatibles  avec  lihabitation.

mmeai

Art.  5 bis

Buts
Tout  projet  de réalisation  inscrit  dans  le périmètre  de la Vieille  Ville  doit  se
conformer  aux  objectifs  suivants  :

- Respecter  les sites  archéologiques  conformément  aux dispositions  de
Ilarticle  67 LPNMS.

Préserver  et valoriser  les caractéristiques  bâties  du site (constructions
et murs)  et ia silhouette  de la Vieille  Vilîe.

Préserver  llensemble  du Château.

Préserver  la structure  médiévale  des  îlots.

Maintenir  l'homogénéité  des  toitures.

Respecter  les conditions  de densification  (prévues  aux  articles  6 à 8 du
présent  règlement),

Maintenir  les  espaces  verts  non  bâtis  (vergers,  jardins)  dans  te
périmètre  du PDL  et en périphérie.

Mettre  en application  les objectifs  et mesures  préconisés  par  1e PDL  de
la Vieille  Ville.

Art.  5 ter

Conformité
Outre  fes buts  décrits  à l'article  5 bis du présent  règlement,  tout  projet  de
réalisation  doit  prendre  en compte  les objectifs  et mesures  contenus  dans
le plan  directeur  localisé  de Ïa Vieille  Ville.

Art.  5 quater

PQCM
Les secteurs  soumis  à l'élaboration  d'un  plan  de quartier  de compétence
municipaJe  (PQCM)  sont  régis  par  les dispositions  des  articles  72a  à 72d
LATC.

Art.  6

Ordre  des

constructions

Les constructions  doivent  respecter  Ïes fronts  dlimplantation  définis  par  te
plan  directeur  localisé  de la  Vieille  Ville  ainsi que les limites  des
constructions  figurant  dans  le pian  fixant  les limites  des  constructions-  Là
où Ilordre  contigu  existe,  ce dernier  est  obligatoire.

La structure  parceiïaire  originelle  doit  être  respectée  en plan,  en façade  et
en structure,  Lors  de regroupements  parcellaires,  fe maintien  des murs
mitoyens  est  obligatoire.

Art.  6 bis

Hauteur  des

constructions

La hauteur  des  nouvelles  constructions,  calcuïée  conformément  à Ilarticle
121 du règlement  communal,  est  déterminée  par  la hauteur  à la corniche,
Celle-ci  ne peut  être  inférieure  ou supérieure  à 1.50  m. par rapport  à la
hauteur  des  corniches  des  bâtiments  voisins  ou en vis-à-vis  (cf. illustration
ci-après).
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Les bâtiments de note 1 à 4 au recensement  architectural  ne peuvent être
transformés  que dans les limites de leur gabarit général actuel.

Les combles sont habitables, en principe pour autant qulils constituent  le
prolongement  de Ilétage inférieur  (duplex)-

+/- 1.50-  - -.  .  -  - -

+/- O.(Xi

-1.50....
i/ O.OO

îer  CAS DE FIGURE : La nouvelie  corniche  se situe

dans l'intersection  des encombrements  de 150  cm  des
corniches  voisines.

+/- 1.50-  - -.  - .  - -

+/- O.C!O

-1.50,-.,

+/-  O.üO

2ème CAS DE FIGURE : Il n'existe pas d'intersection
des encombrements  de j50  cm des corniches
voisines. La nouvelle corniche devra être positionnée
dans l'espace libre.

Art.  7

Façades
Le caractère des façades situées en front de rue (verticalité, percements

plus hauts que larges, etc., ainsi que cefui des façades  arrières

(horizontalité,  balcons, loggias, galeries, etc,) doivent être respectés. Les

balcons, loggias, bow windows et oriels sont interdits sur les façades
situées en front de rue.

Art.  7 bis

Esthétique
Afin d'assurer une bonne intégration des transformations  ou nouvelles

constructions, un soin particulier sera apporté au traitement  des cou[eurs

et matériaux dont les teintes et la nature devront s'harmoniser  avec  le
caractère  de la Vieilfe Ville ou du quartier.

Art  7 ter

Toitures
Les toitures sont à pans. Leur pente ne doit pas ètre inférieure à 30o et

doivent être couvertes de tuiles ptates à recouvrement  en terre cuite de
couleur  naturelle.

Dans certains  cas particuliers,  admis par la municipalité,  les toitures
plates sont autorisées  pour les annexes.
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Art.  7 quater
Peiçëmt'l1tb

en toitures

La création  de jour dans les combles  se fait prioritairement  dans tes
pignons  existants  de façon  à ne pas compromettre  llaspect  de la toiture.
Les percements  en toiture  peuvent  toutefois  être autorisés  pour autant
que leurs  dimensions  soient  inférieures  à celles  des percements  existants
en façade  et que  leurs  proportions  soient  respectées.

La Municipalité  peut  autoriser  de cas en cas la création  de fanterneaux  et
de verrières.

Les dispositions  de l'article  28 RATC  sont  au surplus  app1icables

Art  7 quinquies
Dépendances
de mimme
importance

La municipalité  peut autoriser  des constructions  de minime  importance,
pour  autant  qulelles  ne compromettent  pas llesthétique  de îa Vieille  Vitle
et son aménagement  futur.

Au surplus,  les dispositions  de )'article  39 RATC  sont  applicables.

Art.  8
Bruit

Le degré  de sensibilité  (DS) attribué  à la zone de la Vieille  Vi(le est
déterminé  par  le p1an fixant  les degrés  de sensibilité  au bruit  en vigueur.
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CHAPITRE  IV - Zone  des  ensembles  à conserver

Art.  9 Cette zone doit être aménagée  de façon à conserver  son aspect
caractéristique,  tant pour  l'habitation  que pour les activités  existantes.

Le petit artisanat  ou des activités  liées au secteur  primaire  y sont admis
pour autant  qulils ne portent  pas de préjudices  bien définis  à l'habitation
ou ne compromettent  pas le caractère  des quartiers.

Outre les buts décrits à l'article 5 bis du présent  règiement,  tout projet  de
réalisation  dans le hameau  du Chaffard  doit répondre  aux objectifs  et
mesures  contenus  dans le plan directeur  localisé  de la Vieille Ville.

Art  9 bis Les différents  quartiers  de la zone des ensembles  à conserver  pourront
faire l'objet  de plans partiels  d'affectation,  au fur et à mesure  des besoins,
en vue de préciser  notamment  leur forme et leur destination.

Art  9 ter Ce ou ces plans d'affectation  partiels  doivent  souscrire  aux conditions
suivantes  :

les constructions  nouvelles  ou les transformations  doivent  slintégrer
correctement  dans les ensembles  à conserver,

les fronts existants constitués  par les bâtiments,  1es groupes de
bâtiments,  les toitures,  rues et places  doivent  être conservés  dans leurs
vofumes  et leur aspect.

Art  9 quater La Municipalité  peut autoriser  des constructions  de minime importance,
ainsi que des reconstructions  et transformations  non réglementées  par un
plan d'affectation  partiel ou un plan de quartier  pour autant qulils ne
compromettent  pas 1lesthétique des ensembles  à conserver  et leur
aménagement  futur.

Art.  9 quinquies  Pour les constructions  ou travaux  prévus  à l'art. 9 quater, il sera fait usage
de matériaux  dont 1a nature et la mise en œuvre  seront identiques  ou
analogues  aux constructions  anciennes  existantes.

Les teintes  slharmoniseront  avec celles  des immeubles  voisins.

Les anciens  murs (clôtures,  soutènement  des terrasses,  etc.) situés en
bordure  ou à Ilintérieur  de cette zone seront entretenus  et soumis aux
mêmes  dispositions  que les immeubles.

ll en va de même pour fes murs situés aux abords d'ensembies  à
protéger,  lorsqu'ils figurent  expressément  sur le plan (trait identique à
celui de la limite de zone).
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